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ARTICLE 28 
(Art. L. 441-7 du code de commerce) 

Compléter cet article par le paragraphe suivant :  

« IV. – Dans les départements d’outre-mer, le montant total de l’ensemble des avantages 
financiers consentis par le vendeur, ne relevant des obligations d’achat et de vente, et figurant dans 
l’ensemble des contrats conclus entre les fournisseurs qui exercent une activité de production locale 
et les distributeurs et prestataires de services, ne peut excéder 20 % du prix unitaire net du produit. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à prendre en compte la fragilité des entreprises de production locale 
dans les départements d’outre-mer où la concurrence virtuelle d’un duopole de géants de la 
distribution et leurs challengers se joue, en milieu insulaire, de l’emploi et de l’activité productive 
locale. 

Il est proposé d’améliorer la définition de la coopération commerciale visant à mieux 
identifier les services qui peuvent être rendus par le distributeur et facturés par celui-ci à son 
fournisseur. Il s’agit d’endiguer les dérives liées à la facturation de ces services auprès des 
fournisseurs qui exercent une activité de production locale et sur lesquels pèsent déjà très 
lourdement des surcoûts de production liés à l’éloignement, l’insularité et la fragilisation de la 
rentabilité des entreprises en raison de l’étroitesse du marché. 

De plus, les entreprises de production locale préparent l’ouverture des marchés de 
distribution des DOM aux produits des pays ACP voisins dans la perspective des accords de 
partenariats économiques Union européenne-ACP à l’horizon 2008. 

Ce sont les 4 DOM, Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion qui sont concernés. 

La préparation de cette mise en concurrence nécessite une mise à niveau des entreprises et 
des investissements, qui ne sauraient être obérés par la charge financière trop importante que 
représentent aujourd’hui les avantages financiers consentis par le fournisseur pour les services qui 
ne relèvent pas des obligations d’achat et de vente. 


